
Présents : Patrick ALLARD, Michel FRUMILLON, Yves DURBET, François ANDRE, Sabine BAROU-
MORRUGARES, Danielle BOCHET,  Marie-Claude DARBEL, Sandra FEAZ, Michel FERRARIO, Brigitte NUER, 
Gilbert PELLISSIER,  Olivier POLAUD, Claude REYNAUD, Véronique VALET. 
Représenté : André BOCHET (procuration à Yves DURBET)  

 
Claude REYNAUD est nommé secrétaire de séance. 
Le compte-rendu de la séance du 2 mars 2010 est approuvé à l’unanimité 

CONSEIL MUNICIPAL -  Séance du 25 mars 2010 

Ordre du jour  

1 - Comptes de gestion 2009 de la commune et de l’eau 
et assainissement, 

2 - Comptes administratifs 2009 de la commune et de 
l’eau et assainissement, 

3 - Affectation des résultats de la commune et de l’eau 
et assainissement, 

4 - Vote des taux d’imposition 2010 des taxes directes 
locales, 

5 - Attributions de subventions 2010, 
6 - Budgets primitifs 2010 de la commune et de l’eau et 

assainissement, 
7 - Admissions en non-valeur, 
8 - Droits de préemption, 
9 - Questions et informations diverses. 

1 et 2 – Compte de gestion et compte administratif 
          2009 de la commune 

Le compte de gestion du trésorier et le compte adminis-
tratif de la commune s’élèvent à: 

Section de fonctionnement : 
Dépenses : 645 097,72 €         Recettes : 1 126 037,23 € 

Soit un excédent de : 480 939,51 € 
Section d’investissement : 

Dépenses : 1 053 094,59 €      Recettes : 743 860,72 € 
Soit un déficit de : 309 233,87 € 

 

Résultat de clôture excédentaire de : 171 705,64 € 
Vote : Unanimité 

1 et 2 – Compte de gestion et compte administratif 
          2009 du service de l’eau et d’assainissement 

Le compte de gestion du trésorier et le compte adminis-
tratif du service de l’eau et d’assainissement s’élèvent 
à:                       Section de fonctionnement : 
Dépenses : 125 686,64 €         Recettes : 122 444,07 € 

Soit un déficit de : 3 242,57 € 
Section d’investissement : 

Dépenses : 160 524,83 €         Recettes : 165 706,35 € 
Soit un excédent de : 5 181,52 € 

 

Résultat de clôture excédentaire de : 1 938,95 € 
Vote : Unanimité 

3– Affectation des résultats de la commune et du 
service de l’eau et d’assainissement 
Commune : L’excédent de fonctionnement de 
480 939,51 € est reporté pour 171 705,64 € en section 
de fonctionnement et affecté pour 309 233,87 € en 
réserves en section d’investissement. 
Vote : Unanimité 
Service de l’eau et d’assainissement : Le déficit de 
fonctionnement de 3 242,57 € est reporté en section de 
fonctionnement. 
Vote : Unanimité 

4– Vote des taux d’imposition 2010 des taxes 
     directes locales 
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les 
taux d’imposition 2009 et précise qu’ils ont été inchan-
gés depuis 2003. 
Après les discussions en commission des finances et 
pour continuer un programme d’investissement consé-
quent et maîtrisé (prévisions 2010 d’environ 900 000 € 
TTC) nécessitant un emprunt de 300 000 €, le conseil 
municipal a discuté et validé une évolution des taxes 
ménages. 
Les élus ont souhaité que cette modification soit raison-
nable bien que nos taux soient loin des moyennes dé-
partementales, nationales ou locales. 
Malgré le contexte économique actuel, et compte tenu 
de la non évolution des taux du conseil général et de 
ceux du conseil régional, le conseil municipal a opté 
pour cette solution qui permettra à la commune de 
conserver ses prérogatives en matière d’investissement 
et d’évolution. 
Les taux proposés pour 2010 sont donc les suivants : 
� Taxe d’habitation :                       6,98 % 
� Taxe foncière sur le bâti :          10,26 % 
� Taxe foncière sur le non bâti :   55,42 % 
Vote : 14 pour et 1 abstention 



7– Admissions en non valeur 
Danielle BOCHET présente au conseil municipal deux 
dossiers transmis par la trésorerie de St Jean de Mau-
rienne relatif à des titres irrécouvrables de 2008. 
Ils concernent une facture du périscolaire à Monsieur 
DEFUNTI et une facture d’enlèvement d’un véhicule 
épave appartenant à Monsieur FOURNIER. 
Elle demande l’admission en non valeur de ces titres 
dont le montant total s’élève à 182,50 €. 
Vote : Unanimité 

8– Droits de préemption 
La commune décide de ne pas préempter sur les parcel-
les suivantes qui sont en cours d’aliénation : 
� ZA79 « Champs Dessus, 
� ZA252 « La Pépi » 
� C1452, C1454, C1591, C1619, C1622, C2052, 

C2053, C2054 et C492 « Au Pont d’Arc » 
Vote : Unanimité 
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6– Budgets primitifs 2010 de la commune et du 
     service de l’eau et d’assainissement 
 

Commune 
Section d’exploitation :           1 070 828,00 € 
Section d’investissement :      1 447 725,00 € 
Vote : Unanimité 
 

Service de l’eau et d’assainissement 
Section d’exploitation :           122 962,00 € 
Section d’investissement :      139 821,00 € 
Vote : Unanimité 
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Claude REYNAUD nous rappelle qu’une barrière va être 
posée à l’Echaillon. 
 
Michel FRUMILLON nous informe de la demande de 
stage faite par une étudiante de Technolac. Elle est accueil-
lie depuis le 29 mars afin de la faire travailler sur le site in-
ternet du salon du livre, de la commune mais aussi sur les 
affiches des prochaines manifestations ainsi que sur le logo 
d’Hermillon. 
 
François ANDRE nous informe que le conseil du Syndicat 
d’Aménagement et d’Alimentation en Eau de Moyenne 
Maurienne a accepté l’adhésion de la commune de Saint Al-
ban des Villards pour un débit de 3 litres par seconde. 
 
Danielle BOCHET nous informe d’un rassemblement des 
costumes le 30 mai prochain à Chambéry et précise que les 
deux costumes de la commune sont à la disposition des 
personnes intéressées. 
 
Yves DURBET : 
·  Nous fait part d’un courrier de l’Office National des Fo-

rêts proposant un programme de travaux pour 2010 d’un 
montant de 15 000 €. Or il rappelle que le départ en re-
traite de Monsieur Gérard GRAND aura lieu très pro-
chainement mais qu’à ce jour personne n’a été nommé en 
remplacement pour s’occuper de la forêt d’Hermillon. 
Monsieur le Maire propose donc de faire savoir à l’ONF 
qu’il ne validera pas cette proposition de travaux. 

·  Présente les plans de la future garderie de Saint Jean de 
Maurienne qui pourra accueillir jusqu’à 40 enfants. Les 
bureaux du service jeunesse et enfance, le relais des as-
sistantes maternelles et l’association Trampoline se trou-
veront également dans ce nouveau bâtiment dont les tra-
vaux commenceront prochainement. 

5– Attributions de subventions 2010 
Après avoir étudié l’ensemble des demandes de 
subventions, la commission des finances propose les 
attributions suivantes : 
 
�� Club des Murs – Mure :               600 € 
�� Basket Club de Maurienne :         120 € 
�� La piste en herbe :                         120 € 
�� Le pied à l’étrier :                           40 € 
�� Les Bleuets de Maurienne :          200 € 
�� Maurienne Escalade :                   200 € 
�� Maurienne Judo :                          200 € 
�� Nautic Club :                                   80 € 
�� UAM :                                             80 € 
�� Sport et handicap :                        100 € 
�� Amicale des donneurs de sang :     50 € 
�� APEI :                                            380 € 
Ainsi qu’une participation à la brochure éditée à l’oc-
casion des championnats du monde de trial 2010 à St 
Michel de Maurienne à hauteur de 200 €. 
Vote : Unanimité 
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Etat des taux de l'année 2009

2009 HERMILLON LE CHATEL MONTVERNIER ST JEAN DE MNE
ST JULIEN 

MONTDENIS
VILLARGONDRAN NATIONAL DEPARTEMENTAL

Taxe d'Habitation 6,58% 13,12% 7,39% 14,07% 9,91% 5,21% 14,97% 11,57%

Foncier Bâti 9,68% 13,49% 13,09% 17,83% 17,90% 9,05% 19,32% 20,03%

Foncier Non Bâti 52,28% 195,76% 100,93% 97,05% 102,83% 83,66% 45,50% 88,14%
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Les graphique ci-dessous ont pour objectif de présenter la richesse et la pression fiscale des 
différentes communes de la Communauté de Communes Cœur de Maurienne. 

L’effort fiscal est égal au rapport entre les produits des taxes mé-
nages (TH, FB, FNB) et le potentiel fiscal 3 taxes. C’est un indi-
cateur de la pression  fiscale. 

Le potentiel financier est égal au potentiel fiscal 4 taxes (taxe d’habi-
tation, taxe sur le foncier bâti, taxe sur le foncier non bâti et taxe d’en-
lèvement des ordures ménagères) auquel s’ajoute la dotation forfai-
taire. C’est l’indicateur privilégié de la mesure de la richesse d’une 
collectivité. 

Les dépenses d’équipement sont enregistrées en section d’investissement pour leur montant TTC. 

Chiffres et graphiques établis par le cabinet « FCL » 



2315-27 : Viabilisation Carcavel  110 000 € 
Maîtrise d'œuvre et mission SPS 9 350 €  
Travaux gaz 14 950 €  
Autres travaux 85 700 €  
2315-29 : Viabilisation Champs 
Dessus Parapet 

 7 000 € 

Travaux 7 000 €  
2315-31 : Route des Champs  47 000 € 
Travaux 47 000 €  
2315-32 : Route de Parapet  46 000 € 
Maîtrise d'œuvre et mission SPS 2 520 €  
Travaux 43 480 €  
2315-35 : Viabilisation d'un nou-
veau secteur 

 18 000 € 

Maîtrise d'œuvre et mission SPS 18 000 €  

21561  - Matériel d'exploitation  5 000 € 
Réducteurs de pression 5 000 €  
2315-21 : Aménagement route de 
la Cascade 

 10 000 € 

Maîtrise d'œuvre 10 000 €  
2315-23 : Assainissement Echail-
lon 

 6 000 € 

Maitrise d'œuvre 400 €  
Travaux 5 600 €  
2315-27 : Viabilisation secteur 
Carcavel 

 51 000 € 

Maitrise d'œuvre et SPS 11 000 €  
Travaux 40 000 €  
2315-34 : Réservoir  20 000 € 
Maitrise d'œuvre et SPS 18 000 €  
Travaux 2 000 €  

2182 - Matériel de transport  12 000 € 
Modification de l'épareuse 11 748 €  
2183 - Matériel de bureau et infor-
matique 

 2 500 € 

Indéterminé 2 500 €  
   

2184 - Mobilier  3 000 € 
Chaises salle polyvalente 2 033 €  
Indéterminé 967 €  
2188 - Matériel divers  7 000 € 
Ampli pour la sono portable 333 €  
Tondeuse 1 402 €  
Débroussailleuse 846 €  
Vélos pour école 1 173 €  
Bacs à fleurs 2 000 €  
Indéterminé 1 246 €  
2313-15 - Travaux sur bâtiments 
communaux 

 189 990 € 

Chalet de la Platière  137 540 € 
Maîtrise d'œuvre + mission SPS 17 940 €  
Travaux 119 600 €  
Four :  8 468 € 
Crépissage + cheminée 8 468 €  
Salle polyvalente  21 008 € 
Sol local technique entrée Est 2 986 €  
Accessibilité PMR entrée Ouest 4 563 €  
Tapis entrée Ouest 483 €  
Stationnement PMR 359 €  
Peintures local technique entrée Est 3 677 €  
Extension alarme incendie 1 465 €  
Eclairage parking haut 7 475 €  
Eglise  6 765 € 
Alarmes 5 130 €  
Réparations fuite toiture 500 €  
Echelle d'accès 230 €  
Plancher clocher 905 €  
Mairie  11 390 € 
Alarmes 3 870 €  
Aménagement RDC 7 520 €  
Ecole  4 819 € 
Alarmes 4 819 €  
2315-19 : Voieries diverses  75 000 € 
Signalisation horizontale 7 267 €  
Déplacement de candélabres 1 491 €  
Barrières à l'Echaillon 957 €  
Route de Montandré 44 720 €  
Plan général d'alignement 17 940 €  
Divers 2 625 €  
2315-21 : Route de la Cascade  15 600 € 
Maîtrise d'œuvre et mission SPS 12 000 €  
Travaux 3 600 €  
2315-25 : Terrain de jeux aménagé  283 000 € 
Maîtrise d'œuvre et mission SPS 35 880 €  
Travaux 247 120 €  

Commune - Détail des investissements (TTC) 

Eau et assainissement - Détail des 
investissements (HT) 


